
L'ASCE 14 organise un tirage au sort pour gagner 2 places
pour les rencontres à domicile du Caen Basket Club 

dans le nouveau palais des sports de Caen
                 selon les modalités suivantes :

RÈGLEMENT

I - Organisation administrative :

Le tirage au sort sera public et placé sous la responsabilité du VP sport de l’ASCE 14.
Celui-ci se déroulera le 3 octobre 2023 à 13h, au local ASCE.
Les bulletins doivent être déposés au local ASCE, envoyés par courrier ou déposés dans la
boîte aux lettres ASCE mais en aucun cas par mail. Les bulletins reçus sur la boîte mail ASCE
ne seront pas pris en compte.

II - Participants autorisés :
Seul(e)s les adhérent(e)s de l’ASCE 14 à jour de leur cotisation sont autorisé(e)s à participer au
tirage au sort .
La participation est limitée à un bulletin par adhérent.

III - Obligation des participants :
Une fois le résultat du tirage diffusé par l’ASCE, l’adhérent s’engage à assister, à la rencontre. En
cas d’impossibilité pour le bénéficiaire, celui-ci est tenu de contacter le comité d’organisation dans
les meilleurs délais afin qu’il soit procédé, à une nouvelle attribution à l’un des participants non
retenu lors du tirage au sort. 

IV - Organisation pratique :
Déroulement du tirage au sort 
Les bulletins de participation remis à la date limite mentionnée sur le bulletin, dûment remplis et
validés par l’ASCE 14 (cf participants autorisés) seront rassemblés dans un « pot » commun. 
Il sera ensuite procédé au tirage au sort.
L'adhérent sélectionné bénéficiera de 2 places. 
Les bulletins tirés au sort seront retirés du « pot » pour les tirages suivants.
12 bulletins seront tirés au sort (ce qui fait en tout 24 places, 2 places par adhérent).

Retrait des billets :
Les billets seront à retirer, au bureau de l'ASCE sur présentation de la carte d'adhérent.
Les dates pour retirer les billets vous seront communiquées ultérieurement.

Dates à retenir : 
Date limite de remise des bulletins de participation  : 2 octobre 2023
Tirage au sort : 3 octobre 2023 à 13h au local ASCE

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ASCE 14
Bulletin de Participation au tirage au sort 

Rencontres à domicile du Caen Basket Club dans le nouveau palais des sports de Caen

NOM : …………………………………………………………………………………….. .
PRENOM : ………………………………………………………………………………….
SERVICE/UNITE : …………………………………………………………………………
N° adhérent : …………………………………………………………………………
N° de téléphone : …………………………………………………………………………….

Date limite de dépôt des bulletins de participation à l’ASCE 14     :   2 octobre 2023
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